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LES CONTOURS DE LA PRESTATION DE SERVICES EN EUROPE :  
 

SUR QUELQUES PARADOXES ET PARTICULARITES DU COMMERCE DE SERVICES 
 
 
 
 
 
 Cet article présente une perspective d’économiste sur les contours de la prestation de 
services, dans la perspective du commerce de services. Il est l’occasion de faire un tour 
d’horizon rapide des connaissances disponibles sur le commerce de services dans l’Union 
Européenne (UE). Il conduit à essayer de clarifier certains paradoxes qui obscurcissent la 
compréhension courante du commerce de services et naturellement à en examiner les 
possibilités de mesure. Autant que faire se peut, il s’agit de clarifier certains termes des débats 
qui concernent le détachement, tout en répondant à une série de questions de cadrage. L’intérêt 
d’une telle démarche, au-delà d’une meilleure appréhension de la place de la prestation, comme 
du détachement, dans le commerce de services, est aussi de mieux éclairer les politiques 
publiques.  
 
 Un point de vue fréquemment partagé concernant les services considère que le marché 
intérieur est dans ce domaine en partie défaillant. Plusieurs éléments statistiques apparaissent 
confirmer ce point de vue :  
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  En moyenne, dans l’UE à 25, les secteurs de services exportent moins de 6% de leur 
production, contre 40% pour les secteurs manufacturiers. 

 Alors que dans l’UE à 25 le poids des services représente en moyenne 72% du PIB  
et 68% de l’emploi, le commerce de services n’atteint que 20% de la balance des 
transactions courantes. 

 Enfin, le commerce de services interne à l’UE, n’est supérieur au commerce externe 
que de seulement 30%, contre un écart de 110% pour les marchandises.  

 
 Ces éléments conduisent généralement à considérer que le secteur des services est en retard 
par rapport au secteur manufacturier en termes d’intégration économique dans l’UE. C’est ainsi 
ce qu’exprime une publication relativement récente d’Eurostat: “EU integration has been much 
stronger for trade in goods than for trade in services”  (Hussain et Faes-Cannito 2008 p.6). 

 
 Il faut cependant souligner que les particularités des services ont tendance à induire des 
difficultés d’interprétations, l’article montrera que la réalité est à la fois plus subtile et aussi plus 
complexe. En effet le point de vue courant applique, sans précaution et probablement à tort, aux 
services le raisonnement habituellement appliqué à la production et au commerce de 
marchandises. 

 
 Quoiqu’il en soit, la vocation des directives détachement (1996) et surtout services (2006) 
est précisément de fournir un cadre européen aux « échanges » de services afin de les 
encourager. La notion d’échange utilisée ici renvoie à deux concepts : « prestation de services » 
au sens juridique des traités de l’UE, « commerce de services » au sens économique. Il 
conviendra d’expliciter ces deux notions et leurs relations. 
 
 La réflexion s’organisera en plusieurs étapes qui consisteront d’abord à définir les services et 
le commerce de services, ce faisant l’accent sera mis sur l’écart qui existe entre les points de vue 
juridiques des traités de l’UE et économiques. Il conviendra ensuite d’analyser les informations 
fournies par la balance des paiements afin de tenter de cerner la prestation et le détachement 
dans le commerce de services. L’article examinera ensuite la forme principale prise par 
l’internationalisation des activités de services. Enfin l’analyse montrera en quoi les principes 
commerciaux utilisés dans le commerce de marchandise peuvent poser problème 
lorsqu’appliqués aux services. 
 
 
1. DU SERVICE AUX ACTIVITES DE SERVICES : DES TERMES QUI FACILITENT LES CONFUSIONS 
 
 
 Le terme service peut désigner des réalités très différentes. Le simple fait d’utiliser le 
singulier ou le pluriel, modifie déjà profondément sa signification. Il convient donc en premier 
lieu de cerner le sens du terme service, du point de vue des traités européens, puis du point de 
vue économique.  
 
• Au sens des traités européens (Art. 57 ex 50 TCE), « sont considérées comme services les 
prestations fournies normalement contre rémunération, dans la mesure où elles ne sont pas 
régies par les dispositions relatives à la libre circulation des marchandises, des capitaux et des 
personnes. Les  [activités de ?] services comprennent notamment : 

a) des activités de caractère industriel, 
b) des activités de caractère commercial, 
c) des activités artisanales, 
d) les activités des professions libérales »  
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 L’article 57, au-delà du fait qu’il concerne une activité économique (prestation rémunérée), 
apparaît plutôt confus. En effet, sans précaution aucune le terme service(s) change de sens au 
cours d’exposition. En effet, selon toute vraisemblance la première phrase désigne le service en 
tant que produit (à distinguer d’une marchandise), alors que la deuxième désigne les activités de 
services en tant que secteur économique1

 Au-delà de ces problèmes de rédaction, l’inconvénient de l’article est qu’il met apparemment 
en relation d’équivalence deux domaines différents. D’un coté en effet le service est appréhendé 
dans une perspective qui touche au libre échange. A ce titre, contrairement au sens courant, il 
désigne nécessairement une prestation transfrontalière. De l’autre coté, le service est appréhendé 
dans une perspective d’activité. Cette fois-ci il s’agit des secteurs de services nationaux. 
L’article laisse alors entendre que le commerce de services (transfrontaliers) est forcément le fait 
des activités de services (nationaux). S’ajoute à cela une bizarrerie : le fait que les activités de 
services recouvrent des activités à caractère industriel ne laisse pas de surprendre. 

. Le terme « services » désigne donc dans l’article 57 à 
la fois des prestations et en même temps des activités.  

 
Au total, rédigé sans précaution l’article suscite la confusion et donc des interrogations 2

 
.  

• Au sens économique, pour cerner les services il faut s’appuyer sur les travaux menés dans le 
cadre de la commission statistique des nations unies (UNSTATS) et du FMI. 

 
 Il convient d’abord de définir ce qu’est un service. Un service est un output non stockable et 
intangible, c’est un flux qui a pour objet de changer la condition de la personne ou de la chose à 
laquelle il s’applique. Sa production est réalisée à l’initiative du client, généralement à son 
contact, ou à celui du bien auquel il est incorporé (Hill 1977). La dernière révision du manuel de 
comptabilité nationale (encadré n°1) insiste sur le fait que le service est une production 
intangible, sur laquelle il n’est pas possible de faire porter de droits de propriété (UNO 2009, 
Hill 1999). 
 

Encadré n°1: les services dans le System of National Accounts (SNA) 2008 
 
 
SNA 2008 manuel § 6.17 
 
“Services are the result of a production activity that changes the conditions of the consuming 
units, or facilitates the exchange of products or financial assets. These types of service may be 
described as change effecting services and margin services respectively. Change-effecting services 
are outputs produced to order and typically consist of changes in the conditions of the consuming 
units realized by the activities of producers at the demand of the consumers. Change-effecting 
services are not separate entities over which ownership rights can be established. They cannot be 
traded separately from their production. By the time their production is completed, they must have 
been provided to the consumers.” 
 
SNA 2008 manuel § 6.21  
“Margin services result when one institutional unit facilitates the change of ownership of goods, 
knowledge-capturing products, some services or financial assets between two other institutional 
units. Margin services are provided by wholesalers and retailers and by many types of financial 
institutions. Margin services resemble change-effecting services in that they are not separate 

                                                 
1 L’article 4 al.1 de la directive services (Directive 2006) corrige cette confusion sémantique. 
2 S’ajoute encore aux remarques précédentes le fait que dans les textes européens le service est défini par la 
prestation, pendant que le prestataire l’est par le service. ‘‘(…) «prestataire», toute personne physique ressortissante 
d’un État membre, ou toute personne morale visée à l’article 48 du traité et établie dans un État membre, qui offre 
ou fournit un service’’ (Directive 2006, art.4 al.2). L’impression est que la définition se mord la queue. 
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entities over which ownership rights can be established. They cannot be traded separately from 
their production. By the time their production is completed they must have been provided to the 
consumers.” 
 
Source:  UNO  2009 

 
  

 Pour l’économiste, il y a ensuite deux points de vue nettement distincts, qui 
malheureusement utilisent des termes homonymes : celui de la comptabilité nationale, celui de 
la balance des paiements. Le premier s’intéresse aux secteurs d’activité, le deuxième au 
commerce international. Dans le premier, les services représentent les secteurs de services tels 
qu’ils sont listés dans les nomenclatures d’activités, dans le deuxième cas les services sont les 
« produits-services » qui traversent la frontière, tels qu’ils sont listés dans la balance. Les deux 
nomenclatures : activité et balance ne fournissent pas exactement la même liste de « services ». 
Il faut enfin souligner que dans le cas des biens on ne peut pas confondre marchandises et 
industries.  

 
 Les textes européens écartant ces subtilités, ont tendance à confondre les deux points de vue, 
comme si les activités de services étaient en même temps les produits-services. 
 
 
2. DE LA PRESTATION DE SERVICES AU COMMERCE DE SERVICES 
 
 
 Du fait de leur mode de production au contact, les activités de services ont un accès malaisé 
au commerce au sens traditionnel du terme. Hill (1999) souligne ainsi que les caractéristiques 
des services représentent une contrainte majeure pour le commerce, soit les clients, soit les 
fournisseurs, doivent se déplacer. Pendant longtemps, et de façon excessive, la réflexion 
économique a même considéré les activités de services comme exclues du commerce 
international (Fiekele 1995). Toutefois, depuis les années 1990 et les négociations de l’Accord 
Général sur le Commerce de Services (AGCS / GATS, 1994), des efforts importants sont fait 
pour favoriser le commerce de services et clarifier la réflexion à ce sujet. 

 
 L’Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS) a proposé une notion élargie du 
commerce et a défini quatre modalités d’échanges de services (graphique n°1). Leur étude 
permet de mieux saisir les particularités des échanges de services.  
 Le mode 1 correspond au commerce au sens traditionnel du terme. Un prestataire fournit un 
service à distance (par exemple services de télécommunication). 
 Le mode 2 correspond au déplacement du récepteur du service à l’étranger (un touriste 
consomme des nuits d’hôtel à l’étranger). 
 Le mode 3 correspond à l’installation du prestataire à l’étranger, qui fonde une filiale pour 
fournir le service sur place (investissement direct à l’étranger, IDE). 
 Le mode 4 correspond au déplacement physique du prestataire pour fournir le service dans la 
cadre d’une mission temporaire à l’étranger. Il peut s’agir de travailleurs indépendants ou de 
salariés. 
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Graphique n°1. 

Les quatre modes de commerce de services au sens de l’AGCS 
 

(Attention : au sens de l’AGCS il s’agit de mutation temporaire uniquement dans 
une entreprise de services). 
 

La prestation de services au sens de l’UE recouvre les modes 1 et 4, le détachement concerne le 
mode 4 restreint au seul déplacement de salariés. 
 
 
3. QUELLES SONT LES INFORMATIONS FOURNIES PAR LA BALANCE DES PAIEMENTS ? 
 
• La prestation et le détachement dans la balance 
 
 La balance mesure en principe les différentes catégories de « produits – services » qui 
traversent la frontière et cela indépendamment de leurs secteurs d’origines. 
 
 En pratique elle mesure les échanges correspondant à une liste de rubriques (Tableau n°1) 
qui mélange plusieurs principes de construction. Elle comporte en effet à la fois des rubriques 
sectorielles et des rubriques en termes de produits-services. 
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Tableau n°1 
Les services dans la balance des paiements (version 5) 

 
1.2.1    Transports (maritimes, aériens, autres)  
1.2.2    Voyages 
1.2.3    Services de communication 
1.2.4    Services de construction 
1.2.5    Services d’assurances 
1.2.6    Services financiers 
1.2.7    Services d’informatique et d’information 
1.2.8    Redevance et droits de licence 
1.2.9    Autres services aux entreprises 

1.2.91   Négoce international 
  1.2.92       Autres services commerciaux 

 1.2.93       Location 
   1.2.94      Services divers aux entreprises 
1.2.10    Services personnels, culturels et récréatifs 
   1.2.10.1  Services audiovisuels et annexes 
   1.2.10.2  Autres services personnels 
1.2.11    Services des administrations publiques 
 
 
NB. La libre prestation (au sens de la directive services 2006) ne s’applique pas à toutes les 
rubriques, plusieurs d’entre elles relèvent de dispositions particulières (transports, 
assurances, services financiers, services audiovisuels…) ou sont exclues (administrations 
publiques). 

 
 

– Plusieurs postes du compte des services ne relèvent pas de la prestation transfrontière : les 
voyages relèvent du mode 2 (les personnes se déplacent pour bénéficier des services). Les 
services de construction comprennent la construction proprement dite (matériaux inclus). La 
rubrique déborde donc largement la simple prestation à distance.  
– La balance ne fait pas la distinction entre achats de droits temporaires ou définitifs 
(redevance, droits et licence; services informatiques; services audiovisuels, culturels et 
récréatifs). Cela ne permet pas de cerner ce qui relève précisément de la prestation de 
services. 
– La balance recense certains éléments relatifs aux mouvements de main d’œuvre en dehors 
de la rubrique services. Elle mesure ainsi les salaires versés à l’étranger (par exemple dans le 
cas des frontaliers dans la rubrique revenus),  les transferts unilatéraux (par exemple ceux 
que font les travailleurs immigrés à leurs familles, dans la rubrique transferts courants), mais 
pas le détachement en tant que tel. Une véritable mesure du détachement (mode 4) devrait 
d’une part ne prendre en compte que les salariés effectivement mis à disposition 
temporairement, et d’autre part exprimer la valeur des prestations associées, qui n’est pas 
nécessairement équivalente aux salaires des personnels concernés.  

 
 Au total, il ne paraît pas possible d’évaluer précisément la prestation, et encore moins le 
détachement à travers le principal instrument de mesure du commerce. Certaines 
administrations nationales proposent des données statistiques qui recensent le nombre de 
salariés détachés (par exemple Statec 2006 pour le Luxembourg), mais cela ne permet pas de 
connaître la valeur des prestations de services concernées.  
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 En tout état de cause, paradoxalement, une mesure du commerce au sens de la prestation 
de services donnerait des chiffres plus faibles que le commerce de services standard. 
L’importance économique du détachement, plus réduite, reste inconnue.  

 
 
• Quels sont les secteurs exportateurs de services ? 
 
 
 Comme cela a déjà été souligné la balance mesure les échanges indépendamment des 
secteurs économiques d’origines, puisqu’elle s’intéresse aux produits-services qui traversent la 
frontière. Si pour les marchandises il y a généralement un lien fort entre secteur d’activité et 
types de produits exportés, ce lien est plus lâche pour les services. La présentation de la balance, 
qui semble faire directement référence à des activités peut donc être trompeuse. Par exemple, les 
échanges de services aux entreprises ne proviennent pas tous des entreprises de services aux 
entreprises. 

 
  

Tableau n°2 
Poids des entreprises de services dans les transactions courantes en France 
 

 Entreprises de services 
/total du commerce en % 
pour chaque entrée 

Valeur de chaque entrée 
comparée au total des 
transactions en % : (exp + 
imp)/2 

 Imports Exports  
Total des transactions courantes * 6,12 8,75 100,00  
Biens  36,45 37,90 63,44 
Services 14,39 34,23 16,00 
-Transports  1,98 1,26 3,77 
- Voyages  7,01 56,79 5,28 
- Services de communication  99,94 99,46 0,40 
- « Services » de construction  31,12 49,09 0,37 
- services des assurances  1,84 2,72 0,40 
- services financiers  3,65 3,90 0,26 
- services informatiques et d’information  37,58 86,25 0,22 
- Redevances de droits et licences  20,57 15,84 0,57 
- Autres services aux entreprises 19,41 23,74 4,19 
- serv. récréatifs personnels et culturels   77,77 71,40 0,37 
- Services des administrations 0,74 1,43 0,16 

  Source: traitement spécial de la Balance des paiements, Banque de France. Source INSEE (2005) p.35, données 
2003.  
* L’ensemble des transactions courantes inclus d’autres entrées que biens et services, ce qui explique pourquoi les 
deux ajoutés ensembles ne représentent pas 100%.  
Lecture: les entreprises de services génèrent 6,12 % des importations du  total des transactions courantes. 
 
 On l’a vu, la perspective des Traités, comme celle de la Directive Services (ou encore celle 
de l’AGCS) croise le point de vue sectoriel (origine sectorielle des échanges), avec le type de 
« produit - service » échangé. Elle s’intéresse donc aux prestations offertes par des entreprises 
de services. Or il y a une forte présomption de décalage entre les deux points de vue. En effet 
par exemple en France les entreprises de services ne sont à l’origine que de 34% des 
exportations de services (tableau n°2). Le commerce de services y représente environ 16 % des 
transactions courantes alors que les échanges de marchandises atteignent plus de 63 %. Ces 
chiffres sont représentatifs du rapport standard de 1 à 4, relevé dans les statistiques 
internationales. Les industries manufacturières expliquent environ 65,8 % des exportations de 
services (tableau n°1) (voir aussi Nivlet 1993 p.2). Cela signifie que les entreprises de services 
ne viennent qu’en second et de loin pour le commerce transfrontière de services. Dans certains 
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cas pourtant elles jouent un rôle significatif, par exemple dans les télécommunications, les 
services de communication et d’informatique, les services récréatifs personnels et culturels. Il 
faut pourtant souligner que ces entrées ne représentent qu’une part assez limitée du commerce 
international de services. De plus si l’on s’intéresse aux trois types de services qui génèrent une 
part substantielle du commerce de services, on constate que pour deux d’entre eux ce sont les 
entreprises manufacturières qui dominent leurs échanges (services aux entreprises et transports). 
Le cas du troisième (voyages) mérite une mention particulière car en réalité, de manière 
conventionnelle 55 % des flux recensés ont été affectés aux restaurants et hôtels. Pour l’instant 
on ne sait pas précisément comment les voyageurs dépensent leur argent. Ce type de données 
n’est pas commun puisqu’il s’agit d’une exploitation particulière de la balance. 

 
 Paradoxalement les échanges de services recensés par la balance ne sont pas principalement 
le fait des entreprises de services. 

 
• Le commerce de services mesuré est lié au commerce de marchandises 

 
 Le commerce de services accompagne le commerce de marchandises. Ainsi Ceglowski 
(2006), s’appuyant sur un échantillon de 28 pays de l’OCDE (en 1999-2000), trouve une forte 
corrélation entre le commerce de services et celui de marchandises (de 0,908). Elle insiste sur le 
fait que l’augmentation du commerce de marchandises doit permettre de promouvoir le 
commerce de services et en conséquence sur l’importance des accords de commerce régionaux 
concernant les échanges de marchandises. Le graphique n°2 confirme dans le cadre plus 
restreint de l’UE cette très forte proximité sur la dernière période de dix ans disponible. 
 

Graphique n°2 
PIB de l’UE et exportations de biens et services, 1997-2007 

(Aux prix et taux de changes de 2000, taux de variation annuel) 

Source : Eurostat 2009 
 
 
 Ce très fort lien entre commerce de marchandises et de services s’explique par deux 
éléments essentiels : 
 
 Une partie des services échangés sont directement (p.ex. courtage/ merchanting), ou 
indirectement (redevance et de droits et licence), liés au commerce de marchandises.  
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 Une autre partie des prestations de services sont également liées à des opérations sur 
marchandises et sont, à ce titre, effectuées par des entreprises industrielles ou par leurs filiales. 
Certaines sont mêmes internes aux firmes industrielles multinationales, cela concerne en 
particulier les transactions financières. 
 Une étude récente de Nefussi et Schwellnus (2007), souligne même pour la France une 
complémentarité des investissements directs industriels et dans le secteur des services aux 
entreprises. 
 

 
 Au total, excepté pour certains secteurs de services qui utilisent les Nouvelles Technologies 
de l’Information et de la Communication, à cause de la nécessité de produire au contact du client 
le commerce transfrontière reste difficilement accessible aux entreprises traditionnelles de 
services.  
 
 
4. L’INTERNATIONALISATION DES ENTREPRISES DE SERVICES S’EFFECTUE 

PREFERENTIELLEMENT PAR LES INVESTISSEMENTS DIRECTS 
 
 

 Les constats précédents ne signifient pas que les activités de services seraient réfractaires à 
l’internationalisation et à l’intégration européenne, mais que pour pratiquer le commerce les 
entreprises de services doivent le plus souvent se déplacer.  
 Comme cela a été souligné il y a deux façons pour elles de se déplacer : soit envoyer des 
travailleurs (détachement), soit s’installer sur place. Le poids des particularités locales de la 
demande (Wölfl 2005), la nécessité de produire sur place en maintenant une relation client 
solide, tendent à entretenir des marchés spécifiques. C’est ainsi que pour neuf pays de l’UE, 
88% des services fournis par des prestataires extérieurs proviennent du même pays et pour plus 
de 70% de la même région (graphique n°3). Les entreprises sont alors plutôt conduites à 
s’installer.  

 
 

Graphique n°3 
Principal fournisseur extérieur de services selon l’origine géographique en 2003 (en % 

du total des réponses) (1) 

 
(1) Moyenne simple basée sur neuf pays pour lesquels les données sont disponibles : 

DK, DE, EL, LV, LT, PL, SI, FI, SE ; Source: Eurostat, SBS, Alajääskö. P (2006) 
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 Finalement l’établissement, au sens des traités, ou bien le mode 3, au sens de l’AGCS, 
prédominent 3

 

. En France, le tertiaire est à l’origine ou reçoit environ 60% de l’ensemble des 
investissements directs étrangers. Pour ce qui est de l’UE, les IDE dans les services y sont de 
deux à huit fois plus élevés que dans l’industrie (graphique n°4)  

Graphique n°4 
L’Investissement Direct Etranger (IDE) en services occupe une part nettement plus 

élevée que dans l’industrie  
 

 
Source : COM 2005 

 
 Il faut également souligner que les Investissements Directs Etrangers (IDE) en services 
internes à l’UE sont nettement plus élevés que les IDE externes à l’UE (tableau n°3). Ce 
phénomène, qui illustre l’effet de l’intégration européenne, est du reste plus marqué pour les 
IDE que pour les échanges de services. Ainsi, en moyenne sur les cinq dernières années 
disponibles (2004 à 2008), les flux sortants sont 1,26 fois plus tournés vers l’UE pour les 
IDE que pour ce qui concerne les échanges de services, et même 2,09 fois plus pour les flux 
entrants 4

 
. 

 
Tableau n°3 

Part des flux d’IDE en services intra et extra-UE en % 
 

Années  
Flux d’Investissements Directs Etrangers 
Entrants Sortants  

Intra-EU  Extra-EU  Intra-EU  Extra-EU  
2004  61,5  38,5  76,1  23,9  
2005  64,2  35,8  78,1  21,9  
2006  62,4  37,6  71,7  28,3  
2007  57,1  42,9  62,2  37,8  
2008  55,1  44,9  65,0  35,0  
Source : Hussain et Istatkov (2009) 

                                                 
3 C’est encore plus sensible lorsque l’on tient compte des échanges de services hors voyages et construction. 
4 (flux internes – externes à l’UE pour les IDE) / (flux internes – externes à l’UE pour les échanges de services). 
Calculs de l’auteur à partir des données de Hussain et Istatkov (2009). 
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 Au vu de ces éléments on peut donc supposer que l’installation remplace en partie le 
commerce transfrontalier moins praticable dans certaines activités de services, voire 
éventuellement le détachement dans le cadre d’une prestation de services. 
 
 Ces remarques conduisent à un nouveau paradoxe : à l’intérieur de l’UE la relative faiblesse 
du commerce de services, combinée avec l’importance des IDE en services, pourrait finalement 
plutôt être un signe de forte intégration, contrairement à la vision pessimiste évoquée dans 
l’introduction.  
 
 
5. COMMERCE VERSUS INSTALLATION : UNE DISTINCTION DIFFICILE A ETABLIR DANS LA 

PRATIQUE  
 
 
 Puisque l’installation tend à se substituer au commerce dans le cas des activités de services. 
Il devient nécessaire de rappeler brièvement les fondements de la distinction entre prestation et 
installation. Cette question étant traitée de façon détaillée par l’intervention de Frédérique 
Berrod, cette section sera brève et surtout orientée sur la comparaison des points de vue 
juridiques et économiques. Dans les deux cas la durée de la présence est l’élément essentiel 
 

 Prestation / installation dans l’UE 
 

 La directive, comme les traités, considèrent que l’établissement est l’« exercice effectif d'une 
activité économique (…) pour une durée indéterminée et au moyen d'une infrastructure stable ». 
En principe la prestation transfrontalière se distingue donc aisément de l’installation, en fonction 
de critères de durée et d’infrastructure. Cependant, dans la pratique la séparation n’est pas aussi 
facile à déterminer que l’on peut  le penser. C’est notamment ce que souligne la Commission en 
s’appuyant sur la jurisprudence de la CJCE :  
« (…) aucune limite de temps générale ne peut être fixée pour distinguer entre établissement et 
prestation de services. Le fait que le prestataire utilise une infrastructure donnée n'est pas non 
plus décisif, étant donné qu'un prestataire peut se servir d'une infrastructure dans l'État membre 
d'accueil pour la prestation de services transfrontaliers sans y être établi. Dans l'arrêt Schnitzer, 
la Cour de justice expliquait que peut même constituer un service au sens de l'article 49 du traité 
CE l'activité exercée pendant plusieurs années dans un autre État membre, (…), tout comme des 
prestations récurrentes sur une période prolongée, comme l'activité de conseil ou de 
consultance » (Com 2007, p. 51). 

 
 Au total, du point de vue de la pratique et même si les critères supplémentaires de la 
« fréquence et de la continuité » peuvent être invoqués,  il n’y a pas de différenciation claire et 
définitive entre prestation et établissement dans l’UE. On peut penser que ce flou tend, dans les 
faits, à étendre le domaine de la prestation.  

 
 Détachement / investissement 
 

 Du point de vue économique la distinction prestation temporaire/ installation indéterminée, 
autrement dit entre les Modes 4 et 3 issus de l’AGCS, suit des critères de durée inspirés de ceux 
de la balance des paiements. 
 L’installation (Mode 3) correspond ici à un investissement, donc à une transaction financière 
résultant en une prise de participation d’au moins 10 % du capital social, dans le but d’acquérir 
un intérêt durable. 
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 Cet investissement est retracé dans le compte financier qui est distinct de celui du commerce. 
Dans la pratique, l’horizon annuel de la balance fixe l’intérêt durable au fait que la transaction 
financière dépasse une année. Cela peut à bon droit paraître un critère minimaliste. Autre 
conséquence, une mission temporaire qui s’étend sur plusieurs années sera considérée comme la 
succession de plusieurs missions annuelles. Cela n’a pas de conséquence sur la mesure du 
volume total du commerce, mais ne permet pas d’évaluer la durée ou la valeur moyenne des 
missions concernées.  
 Le point de vue de la balance des paiements est un point de vue statistique. Il n’emporte 
aucune conséquence juridique et pratique pour les entreprises ou les transactions concernées. 
Pour sa part, la durée de séjour indiquée dans les engagements des pays membres de l’OMC, au 
titre du Mode 4 (détachement), varie entre plusieurs semaines et trois ou cinq ans, selon les 
pays, les secteurs et les métiers concernés (OCDE 2004). On peut constater que, dans le cas de 
l’AGCS, c’est-à-dire lorsque des enjeux pratiques sont également engagés, il devient aussi 
difficile de fixer une limite simple au caractère temporaire d’un détachement. 

 
 

 Finalement, deux enseignements doivent être tirés de ce tableau rapidement brossé. D’une 
part, si la distinction entre détachement temporaire et installation à durée indéterminée paraît a 
priori évidente, dans la pratique elle l’est beaucoup moins. Cela tient au fait qu’une prestation 
même temporaire peut nécessiter une durée longue et des infrastructures significatives. D’autre 
part, une fois de plus les statistiques de la balance des paiements apparaissent peu adaptées pour 
fournir une mesure de la valeur des transactions qui corresponde à chacune des deux catégories 
de l’UE.  
 
 
6. QUELS PRINCIPES COMMERCIAUX APPLIQUER À LA PRESTATION DE SERVICES ? 
 
 
 Une dernière particularité des échanges de services mérite d’être examinée, elle a trait aux 
principes de commerce que l’on peut appliquer à la prestation. 
 
 Le principe économique international traditionnel, applicable au commerce, dérivé du libre 
échange, est celui de non discrimination appelé encore traitement national. Un pays accorde 
alors aux entreprises d’un pays tiers avec lequel un accord a été signé les mêmes conditions qu’à 
ses nationaux. Cette démarche se retrouve dans les traités de l’UE: 

 
 L’article 57 (ex 50) précise : « le prestataire peut, pour l'exécution de sa prestation, exercer, 
à titre temporaire, son activité dans l'État membre où la prestation est fournie, dans les mêmes 
conditions que celles que cet État impose à ses propres ressortissants ». 
Les traités européens se réfèrent donc au traitement national qui est finalement un traitement 
égal. Il se lit ici : une entreprise prestatrice d’un autre Etat membre doit être traitée de la même 
façon qu’une entreprise installée localement.  

 
 Dans le marché unique l’intégration est plus avancée que le simple traitement national. La 
démarche commerciale en vigueur s’appuie sur le principe de Reconnaissance Mutuelle, dérivé 
notamment de l’arrêt cassis de Dijon de la CJCE (20/02/1979). Ce principe considère qu’un 
produit légalement fabriqué dans un pays membre doit être accepté dans les autres pays. Il 
s’appuie sur une présomption d’équivalence des normes protectrices dans l’UE (Pelkmans 
2007). Il s’applique a priori à tous les types de « produits », mais a été conçu à l’origine pour les 
marchandises. Il s’agit d’un puissant moyen de contourner la variété des normes techniques 
nationales de fabrication (par exemple la norme NF en France, ou bien DIN en RFA). Comme le 
principe de Reconnaissance Mutuelle pourrait entraîner une dégradation de la qualité pour le 
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consommateur, notamment par le déplacement de productions dans les pays où la 
réglementation industrielle est la moins contraignante, il est fréquemment associé à des 
exigences minimales communes de sécurité. Il s’efface également devant des motifs impérieux 
d’intérêt général, liés notamment à la préservation de la sécurité, de la santé, de l’environnement 
ou encore pour des motifs fiscaux.  
 
 Comment appliquer la Reconnaissance Mutuelle (RM) à la prestation de services ? Plusieurs 

cas doivent être envisagés : 
 
 S’agissant du Mode 1, le commerce est du type échanges de marchandises, les services sont 
fournis à distance. L’application du principe de RM peut alors s’appliquer aux services de la 
même façon que pour les biens. Les services produits légalement dans un Etat membre doivent 
être acceptés dans tous les autres Etats membres. On peut signaler ici dans le cadre de l’UE deux 
exemples correspondants à cette situation, le e-commerce et la diffusion d’émission de 
télévision. Ces deux services font l’objet de directives qui organisent leur commerce intra-
européen (directives 2000/31/CE e-commerce et 89/552/CE  dite Télévision Sans Frontières), 
des règles minimales ou protectrices sont également prévues. Ce cas ne soulève pas de 
difficultés spécifiques aux services. 
 
 Dans le cas du Mode 4, la prestation de services pose en revanche des problèmes 
particuliers, car les prestataires doivent se déplacer vers le pays hôte. Deux dimensions méritent 
d’être examinées, d’une part les règles qui tiennent au travail, d’autre part celles qui encadrent 
l’activité proprement dite: 
 

– Pour ce qui concerne le travail, il faut encore distinguer les deux variantes du Mode 4. 
S’agissant des travailleurs indépendants : les difficultés à résoudre sont ici principalement 
relatives à reconnaissance des qualifications et titres nécessaires pour effectuer l’activité 
concernée (Bizet 2008, SGAE 2010). S’agissant des travailleurs salariés, les problèmes à 
résoudre sont relatifs aux conditions de travail. C’est bien l’objectif de la directive 
détachement que de fixer les règles minimales applicables en la matière. Ce papier ne 
s’étendra pas sur ces aspects qui font l’objet des différentes interventions du colloque.  

 
– L’autre dimension fait l’objet de moins d’intérêt et pourtant se révèle tout aussi importante. 
Il s’agit de ce que l’on peut appeler la réglementation « économique » : c’est-à-dire la 
réglementation qui organise et encadre la forme que la prestation de services peut prendre 
localement. A cet égard la directive services généralise la jurisprudence de la CJCE : entre 
Etat membre toute différence de réglementation, non justifiée par des motifs impérieux 
d’intérêt général, peut être interprétée comme un obstacle aux échanges 5

 Cette démarche conduit à une mise en concurrence des réglementations « économiques » 
nationales et à un risque de discrimination à rebours pour les entreprises locales qui, elles, 

. C'est-à-dire que, 
sauf raisons majeures d’intérêt général, un prestataire extérieur est fondé à fournir sa 
prestation dans un pays hôte telle qu’elle est offerte dans son pays de départ. C’est ce qu’une 
première version de la directive services appelait le Principe du Pays d’Origine (PPO) et que la 
version finale nomme « libre prestation ». Comme l’indique Davies (2007, p. 8) : « the 
presumption is that service providers are exempt, above the law of the territory where they 
operate, and the rebuttal of this presumption is hard ». 

                                                 
5 Par exemple l’arrêt Kraus du 31 mars 1993 indique : « les mesures nationales susceptibles de gêner ou de rendre 
moins attrayant l'exercice des libertés fondamentales garanties par le traité doivent remplir quatre conditions: 
qu'elles s'appliquent de manière non discriminatoire, qu'elles se justifient par des raisons impérieuses d'intérêt 
général, qu'elles soient propres à garantir la réalisation de l'objectif qu'elles poursuivent et qu'elles n'aillent pas au-
delà de ce qui est nécessaire pour l'atteindre » (COM 2007, p. 52). 
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n’ont pas la possibilité de produire selon les règles économiques des pays d’origines de leurs 
concurrents locaux (Bizet 2008, Broussolle 2010). 

 
 Finalement, le problème du traitement égal se renverse donc. Il devient : une entreprise 
locale devrait pouvoir prester selon les règles applicables à un prestataire extérieur. 

 
 Afin d’éviter cette discrimination à rebours, les pays hôtes peuvent être conduits à adapter 
leur réglementations « économiques » en s’alignant sur certains aspects des réglementations des 
pays origines. On peut trouver la trace de ce processus dans l’affaire Caixa Bank (CJCE 2004). 
Cette banque espagnole installée en France avait souhaité y proposer des comptes courants 
rémunérés en contravention avec la législation nationale, ce qui lui avait donc été refusé. Le 
différend a été porté devant la CJCE qui a considéré qu’il y avait là une entrave à la liberté 
d’établissement. Par la suite, pour éviter de défavoriser les banques françaises, la France a 
modifié sa réglementation en légalisant le compte courant rémunéré (JO du 16 mars 2005). On 
pourra retenir de cet exemple deux aspects. D’une part la confirmation que la mise en 
concurrence de deux législations économiques conduit le pays hôte à s’aligner sur un aspect de 
la législation économique du pays d’origine. D’autre part le fait qu’un équivalent du principe du 
pays d’origine (ou si l’on préfère de la libre prestation), a été appliqué alors même qu’il 
s’agissait pour la CJCE de préserver la liberté d’établissement. Ainsi donc le mécanisme de 
concurrence entre réglementation économique s’applique indifféremment au cas de prestation 
transfrontalière et au cas de l’établissement, ce qui conduit à relativiser la distinction prestation / 
installation. On peut trouver d’autres traces de ce processus dans le rapport synthèse sur 
transposition que France a transmis à Bruxelles le 20/01/2010 (SGAE 2010). Le phénomène de 
concurrence évoqué n’est pas totalement spécifique aux services, mais il est moins immédiat et 
moins sensible pour les échanges de marchandise. 

 
 
 
CONCLUSION 
 
 
Au terme de cet article quatre points méritent d’être rappelés. 
 
 

 D’un point de vue général on a pu constater que le commerce de services suit des 
modalités spécifiques. Ces particularités doivent conduire à une adaptation des 
raisonnements et pratiques habituelles, généralement inspirées du commerce de 
marchandises. Ces adaptations doivent même tenir compte de différences propres à la 
variété des secteurs de services. Il n’apparaît donc pas choquant que des directives 
distinctes puissent organiser les échanges des secteurs de services dans l’UE.  
 

 La faiblesse relative des flux commerciaux constatés, qui était le point de départ de cet 
article, n’est pas en soi inquiétante. Le commerce de services est forcément faible 
comparativement à celui des marchandises. L’accentuation des échanges de services 
passe plus volontiers par les investissements directs et d’autres formes (franchise par 
exemple). L’intégration économique européenne des services est déjà bien avancée, mais 
elle suit des chemins relativement particuliers, qui tiennent aussi compte du caractère 
encore souvent local de la demande. 
 

 Les instruments statistiques habituels ne permettent pas d’évaluer précisément la valeur 
des prestations transfrontières de services, et encore moins l’importance des 
détachements. Ils sont même en partie trompeurs, puisqu’ils peuvent laisser croire que le 
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commerce de services est principalement celui des entreprises de services, ce qui n’est 
pas le cas. En fait, compte tenu de sa construction, la balance des paiements standard 
n’est pas adaptée à une évaluation fine de l’importance du commerce des entreprises de 
services. Elle ne permet donc pas d’évaluer valablement l’avance ou le retard 
commercial du secteur des services par rapport à l’industrie. 
 

 Enfin, le commerce de services, sous forme de prestation peut se révéler plus intrusif 
pour les modèles économiques et sociaux que ne le sont les échanges de marchandises 
(Sauvé et Stern 2000). Ce dernier aspect est certainement celui qui sera le plus et le 
mieux illustré par les autres interventions. 
 

 Au total, il semble qu’encore plus que pour les échanges de marchandises, l’étude du 
commerce de services souligne l’hétérogénéité résiduelle de l’UE et appelle certainement à une 
plus grande harmonisation.  
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